
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 02 AVRIL 2015

LE  DEUX  AVRIL  DEUX  MILLE QUINZE à  18h00,  les  membres  du  conseil 
communautaire  se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à  ANGOULEME suivant  la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 27 mars 2015

Secrétaire de séance :  Xavier BONNEFONT

Membres présents : 

Jean-François  DAURE,  Marie-Hélène  PIERRE,  Denis  DOLIMONT,  Fabienne 
GODICHAUD,  Michel  GERMANEAU,  Isabelle  FOSTAN,  Gérard  DEZIER, 
Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, Jacques PERSYN, Guy ETIENNE, 
Xavier  BONNEFONT,  François  NEBOUT,  Gérard  BRUNETEAU,  Anne-Marie 
BERNAZEAU,  Jacky  BONNET,  Patrick  BOURGOIN,  Sylvie  CARRERA, 
Stéphane CHAPEAU, Danielle CHAUVET, Françoise COUTANT, Véronique DE 
MAILLARD,  Catherine  DEBOEVERE,  Armand  DEVANNEAUX,  Bernard 
DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, François ELIE, Annette FEUILLADE-MASSON, 
Jean-Jacques  FOURNIE,  Maud  FOURRIER,  Nicole  GUENOLE,  Nicole 
GUIRADO, Joël GUITTON, André LANDREAU, Françoise LEGRAND, Bertrand 
MAGNANON,  Catherine  MAZEAU,  Daniele  MERIGLIER,  Marie-Claude 
MONTEIL,  Jean-Philippe  POUSSET,  Bernard  RIVALLEAU,  Zahra  SEMANE, 
Elisabete  SERRALHEIRO  COSKUN,  Jean-Luc  VALANTIN,  Philippe 
VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU

Ont donné pouvoir :

Jacky  BOUCHAUD  à  Jean-François  DAURE,  André  BONICHON  à  François 
NEBOUT,  Danielle  BERNARD à  Gérard  DEZIER,  Mireille  BROSSIER à  Guy 
ETIENNE,  Samuel  CAZENAVE à  Anne-Laure  WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Martine  FRANCOIS  ROUGIER  à  Véronique  DE  MAILLARD,  Isabelle 
LAGRANGE  à  Xavier  BONNEFONT,  Elisabeth  LASBUGUES  à  Danielle 
CHAUVET, Philippe LAVAUD à Michel GERMANEAU, Annie MARAIS à André 
LANDREAU, Annie MARC à Isabelle FOSTAN, Catherine PEREZ à Fabienne 
GODICHAUD, Olivier RIVIERE à Patrick BOURGOIN, Vincent YOU à Philippe 
VERGNAUD

Excusé(s) :

Jacques DUBREUIL

Absent(s) :

Jacky  BOUCHAUD,  André  BONICHON,  Danielle  BERNARD,  Mireille 
BROSSIER,  Samuel  CAZENAVE,  Martine  FRANCOIS  ROUGIER,  Isabelle 
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Au cours du débat sur les orientations budgétaires du 5 février 2015, plusieurs pistes de 
développement des recettes ont été validées pour NAUTILIS. 

Dans ce cadre,  il  est  proposé d’augmenter certains tarifs dans la  mesure où le  prix 
pratiqué  par  le  centre  est  souvent  très  en  dessous  des  tarifs  applicables  dans  des 
établissements similaires et pour lesquels le niveau de service est supérieur (voir tableau en 
annexe). Il s’agit notamment d’une augmentation :

- de 15% des tarifs été à compter du 1er juillet 2015
- de 15% du tarif Balnéo et de 2% du tarifs jeunes à compter du 1er septembre 

2015.

L'estimation de la recette complémentaire pour l'année 2015 par rapport au réalisé 2014 
s'élève à 30 000 € et à 64 000 € en année pleine.

Par  ailleurs,  par  souci  d’économie,  les  fréquentations  enregistrées  par  le  centre 
NAUTILIS ont été étudiées pour optimiser les heures d’ouverture au grand public. Il en ressort 
deux propositions de modification pour les créneaux suivants :

 Modification des horaires des bassins ludiques pour organiser des fermetures 
complètes comme indiqué dans le tableau ci-dessous.
Les bassins sportifs sont fermés au grand public les mercredis de 13h30 à 15h et 
les  samedis  de 12h30  à  14h30.  Pendant  ces  fermetures  partielles  seuls  les 
bassins  ludiques  sont  utilisés.  La  fréquentation  y  est  faible  et  le  personnel 
mobilisé important. 

 Alignement des ouvertures à 12h pour les deux espaces ludique et sportif.
Les  lundis,  jeudis  et  samedis,  les  bassins  ludiques  ouvrent  à  11h30  et  les 
bassins sportifs à 12h, en périodes scolaires. Ce décalage d’ouverture est peu 
lisible pour le public et n’a aujourd’hui plus d’intérêt. 

Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  proximité  et  services  à  la  population  
du 25 février 2015, 

Vu l'avis favorable de la commission ressources-prospectives du 18 mars 2015,

Je vous propose : 

 à compter du 1er juillet 2015

D’AUGMENTER de 15 % les tarifs « Eté »,

 à compter du 1er septembre 2015 :

D’AUGMENTER de 15 % les tarifs « Balnéo », 
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

D’AUGMENTER à 2,10€ agglomération et 3,10€ hors agglomération le tarif  d’entrée 
unitaire « Jeunes » et de 2 % les autres tarifs de la même catégorie (carte 20h, 10 entrées, 
activités…),

DE RAMENER à 4 ans au lieu de 6 ans précédemment, la gratuité du centre Nautilis à 
tous les enfants, 
 

Par ailleurs, je vous propose  :

DE MODIFIER, pour la période scolaire, les horaires d’ouverture des bassins au grand 
public comme suit :

Période scolaire Nouveaux 
Horaires pour 

2015

Remarques

Lundi Bassins sportifs 12h-13h45  et 
17h-19h

Bassins ludiques 12h-19h 
Mercredi Bassins sportifs 12h-13h30  et 

15h-19h
Application  du  tarif 
réduit de 12h à 13h30 / 
fermeture  totale  de 
13h30 à 15h

Bassins ludiques 15h-19h 

Jeudi Bassins sportifs 12h-13h45  et 
17h-19h

Bassins ludiques 12h-19h
Vendredi Bassins sportifs 12h-13h45  et 

17h-20h30
Bassins ludiques 12h-19h 

Samedi Bassins sportifs 9h30-12h30  et 
14h30-18h30

Bassins ludiques 9h30-12h30
14h30 -19h

Fermeture  totale  entre 
12h30 et 14h30

Seuls les horaires du mardi et du dimanche ne sont pas modifiés.

D’IMPUTER les recettes au budget principal.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE ,

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
(1 ABSTENTION - M. CHAPEAU),

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

09 avril 2015

Affiché le :

09 avril 2015
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